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SAUMUR ,

S© Juin 1873.

Bulletin politique.

Avant-hier, le gouvernement a remporté
à la Chambre une éclatante victoire.

L'interpellation sur l'arrêté de M. le préfet
du Rhône, relatif aux enfouissements civils,
s'est terminée par l'adoption de l'ordre du
jour suivant qu'avait présenté M. de Belcas-
léï:

« Considérant que dans l'arrêté du préfet
» du Rhône, le principe de la liberté de
» conscience et de la liberté des cultes n'est
» point en cause et s'associant aux senti-
» ments exprimés par le gouvernement ,
h l'Assemblée nationale passe à l'ordre du
» jour. »

Telle est la conclusion de l'interpellation
du citoyen Le Royer, non pas celle qu'il lui
voulait donner, mais celle que lui a donnée
l'Assemblée qui a voté cet ordre du jour par
422 voix contre 261 .

Nous donnons plus loin le compte-rendu
analytique de la séance de mardi.

Dans la séance de lundi, 11. Lepère a dit
que la Légion-d'Honneur n'est pas une ins-
titution républicaine ; il a cité l'exemple des
Étals-Unis ; il a prétendu que le mérite civil
doit tirer de lui-même sa seule récompense,
et que les distinctions honorifiques ne sont
que des hochets de la vanité. Ah I Pru-
dhomme, ta vanité perce à travers ta bouton-
nière vide I Et comme tout cela esl peu dé-
mocratique et peu républicain dans le fond I

Nous connaissons ces dédaigneux qui
commencent par le mépris de la croix d'hon-
neur et qui finissent par le renversement de
la colonne. Pas de distinctions ! Pas de ré-
compenses I Qu'offrirez-vous donc au grand
artiste , au vaillant magistrat, au courageux
industriel qui honorent et décorent eux-mê-
mes leur pays? L'appât du gain? Mais leur
ambition est à la fois plus modeste et plus
haute. L'argent I Voilà tout le stimulant que
M. Lepère prétend laisser aux hommes sous
un régime républicain.

Républicains, ah ! nous le sommmes plus
que vous , nous qui croyons que , dans un
pays démocratique , mieux vaut mériter et
même demander la croix que d'imiter ce qui
se passe dans votre républicaine Amérique ,
où les sénateurs se vendaient l'autre jour
comme des petits pâtés.

Nous le sommes plus que vous, nous qui
pensons qu'il y a plus de gloire véritable à
porter ce petit ruban rouge qui vous offus-
que , qu'à se distinguer seulement par la
coupe de son habit ou l'élégance de sa voi-
ture.

La fortune ! voilà l'unique idéal du démo-
crate Lepère.

Après cela , nous verrons tel savant de
grande science et de grand cœur, mais de
pauvre bourse et de pauvre mine , écla-
boussé à pied par quelque sot en carrosse ,
sans que rien sur lui proteste, sans que rien
dise au passant moqueur : « Prenez garde,
ce distrait , cet ahuri , ce vagabond qui a
l'air d'un pion crotté et famélique , c'est un
homme de génie , c'est une des gloires de la
France! »

Très-dur pour le mérite civil, M. Lepère
est d'une tendresse infinie pour les services
militaires. Il a bien raison ; mais l'éloge

est singulièrement suspect dans sa bou-
che. Nous savons, de reste, comment ils
Iraitent nos soldats quand ils ne les craignent
pas.

Quand ils les craignent, c'est autre cho-
se : il n'y a pas de flatterie qu'ils ne leur in-
fligent.

On ptîut mesurer leur épouvante à leur
flagornerie , et, à ce signe, on ne se trom-
pe jamais : honnêtes gens , respirez ; les
républicains sont en train de cajoler les sol-
dats!

Mais que dites-vous de ces cajoleries ré-
publicaines ! Que dites-vous de ce goût
subit dont la démocratie vient de se pren-
dre pour les uniformes ? Il ne faut plus dé-
corer que les militaires : c'est M. Lepère qui
l'a dit !

Il ne l'entendait pas ainsi, il était plus
démocrate que vous, ce fondateur de l'ordre,
ce soldat si fin connaisseur en hommes, ce
Napoléon que vous affectez d'appeler Bona-
parte, vingt-cinq ans après la mort de Châ-
teaubriand. Il avait compris, dans sa pen-
sée recliligne, que pour tous les mérites il
faut une récompense , et qu'il n'en faut
qu'une.

C'est pourquoi il allait de sa personne à
Jouy.à une lieue de Versailles,décorer Ober-
kampf, qui avait apporté en France l'indus-
trie des toiles peintes, et il lui disait en le
décorant :

« Vous faites aux Anglais une guerre
dont je suis jaloux ! »

El Oberkampf qui, par parenthèse, était
un Suisse, ne refusait pas la croix.

(Paris-Journal) .

Versailles, 23 juin.
Le centre gauche parait regretter smi vote

de jeudi dernier ; dans la réunion de lundi ,
ce groupe parlementaire s'est exclusivement
occupé de l'interpellation de M. Le Royer,
et, chose à laquelle nous étions loin de nous
attendre , c'est M. Ernest Picard qui a élé le
plus violent et qui a fait adopter l'ordre du
jour le plus inacceptable.

L'ex-ministre de France en Belgique a
prononcé un discours dans lequel il s'est de-
mandé s'il n'y aurait pas avantage à donner
au débat le caractère d'une discussion poli-
tique; au point de vue religieux. M. Picard
trouve l'arrêté de M. Ducros excessif; il
porte atteinte à la liberté de conscience;
c'est pour cela qu'il faut l'examiner au point
de vue politique seul, et non au point de vue
de la légalité, et demander au gouvernement
s'il entend entrer dans les voies ultramontai-
nes el les favoriser.

Le centre gauche, après une assez longue
discussion, a adopté l'ordre du jour suivant
proposé par M. Ernest Picard :

« L'Assemblée , considérant que l'arrêté
du préfet du Rhône porte atteinte à la liberté
de conscience qui est inviolable et qui est la
première de toutes les libertés, passé à l'or-
dre du jour. »

Cet ordre du jour , que le gouvernement
n'acceptera pas , sera , cela ne fait pas l'om-
bre d'un doule , repoussé par la majorité ,
mais il est douloureux de voir un groupe
parlementaire composé en grande partie de
conservateurs, faire le jeu des radicaux et
se mettre à la remorque de M. Ernest Pi-
card.

Le ministère ne se laissera pas entraîner
à discuter les libertés religieuses ; il a prouvé
qu'il n'entendait pas entrer dans les voies
ultramonlaines ; il n'a même pas déplacé M.
Fournier , dont les actes méritaient cepen-
dant une destitution ; le ministère n'a pas

besoin de défendre ses tendances , et les
hommes de mauvaise foi peuvent seuls l'ac-
cuser de vouloir porter atteinte à la liberté
de conscience.

Les vaincus du 24 mai croient avoir
trouvé un excellent terrain de combat, et ils
espèrent miner le gouvernement du maré-
chal de Mac-Mahon en essayant de prouver
qu'il veut rétablir l'inquisition, sauf, si cette
calomnie ne réussit pas, à faire entendre que
les droits féodaux vont renaître sur toute la
surface du pays.

Le gouvernement maintiendra la discus-
sion sur le point étroit de la légalité ou de
l'illégalité de l'arrêté du préfet du Rhône ; il
fera celte déclaration bien nette, coupant
court aux insinuations malveillantes , et ac-
ceptera un ordre du jour déclarant que l'As-
semblée est convaincue que la liberté de
conscience n'a rien à redouter des tendan-
ces ni des actes du ministère dont M. de Bro-
glie est vice-président.

Chronique générale.

Un projet de révision du cadastre pour ar-
river à une plus juste réparti lion de l'impôt
entre les communes de France aurait été
soumis au conseil des ministres.

La question sera examinée durant les va-
cances parlementaires dont le cabinet se
préoccupe toujours, et qu'il demanderait,
assure-t-on, pour le 4 5 juillet.

* *

C'est le 3e conseil de guerre, séant à Ver-
sailles, à qui écheoit l'honneur de juger M.
Ranc.

On sait que c'est devant ce même 3e con-
seil qu'ont passé successivement les assas-
sins des généraux Lecomte et Clément Tho-
mas, ceux des otages, ceux des dominicains
d'Arcueil, Henri Uochefort, Mourot, Cava-
lier, Courbet, les pétroleuses, etc., enfin
toute la fine fleur de la Commune.

On ne pouvait pas faire moins que d'offrir
à M. Ranc la grande salle du Manège, im-
mortalisée par toutes ces illustrations.

*
* *

Le conseil municipal de Paris ayant re-
fusé de voter le crédit qui lui était demandé
pour fêter la présence du shah de Perse à
Paris, toutes les fêtes en l'honneur du shah
auront lieu à Versailles.

L'on se préoccupe déjà des moyens de
recevoir convenablement l'immense foulé de
visiteurs que ces fêtes ne manqueront pas d'y
attirer.

Il n'y aura à Paris qu'une grande récep-
tion à l'Elysée donnée en l'honneur du shah
par le Président de la République.

Lundi a eu lieu à Lyon le premier enter-
rement civil selon les prescriptions de l'ar-
rêté de M. Ducros. Il y avait très-peu de dé-
montrants, et ceux qui avaient bravé l'heure
matinale et consenti à passer sous les four-
ches caudines de mesures aussi prévoyantes
que sages, aussi morales que légales, pa-
raissaient très-mécontents de cet essai.

* #

Le Gaulois annonce que le prince Napo-
léon a quitté Paris se rendant à Milan pour
y rejoindre la princesse Clotilde.

Le prince ira ensuite passer quelques
jours à Prangins.

M. le préfet du Gard vient d'adresser aux
sous-préfets de son département une circu-
laire pour appeler loule leur attention sur
l'abus des enterrements civils, et leur recom-
mander de s'assurer, chaque fois qu'il y
aura lieu, s'il y a réellement consentement
de la famille, et si une manifestation quel-
conque des dernières volontés du mourant a
pu faire préjuger de son intention d'être en-
terré civilement.

Dans le cas contraire , les sous-préfets
sont invités à prendre des mesures en con-
séquence.

* *

La municipalité de Belfort veut, dit-on,
prendre l'initiative de quelques réjouis-
sances publiques qui auraient lieu au mo-
ment de la rentrée des troupes françaises,
quoique le souvenir de la guerre et les faits
qui l'ont suivie ne fournissent pas matière à
grande joie.

En dehors de toute autre manifestation, un
accueil cordial sera le témoignage qui devra
le plus toucher nos troupes.

La première réunion des organisateurs de
la fêle projetée a eu lieu samedi, mais au-
cun plan n'a élé arrêté; on s'est borné à
nommer trois commissions qui devront s'ad-
joindre quelques auxiliaires pour s'entendre
sur le programme à arrêter.

Le conseil supérieur du commerce et de
l'industrie, continuant l'œuvre qu'il a com-
mencée, vient de voter l'abolition de la sur-
taxe de pavillon. Ainsi se trouve renversé,
par la plus haute autorité compétente du
pays, le système commercial que, malgré
maintes réclamations, M. Thiers avait inau-
guré, et dont il poursuivait la réalisation
avec une incroyable persistance.

Il parait que les traités déjà conclus en-
tre la Belgique et l'Angleterre — mais non
encore approuvés—vont être abandonnés et
remplacés purement et simplement par une
prorogation pour trois années des traités de
1860. Dans le courant de 1877, expirent
les diverses conventions qui existent entre la
France et les autres pays, l'Autriche notam-
ment et l'Allemagne ; l'on pourra adopter
alors une règle générale et traiter avec tou-
tes les nations étrangères sur des bases uni-
formes.

M. Teste nous fait une révélation cu-
rieuse dans le Journal de Paris. Tout le ta-
page que veulent organiser les radicaux au-
tour delà retraite descuirassiers qui ont quit-
té le cercueil de M. Brousses retombera, non
point sur le gouvernement actuel, mais sur
M. Thiers lui-même, au sujet de qui les ra-
dicaux ne pourront plus décidément avoir
l'air de garder des illusions.

<t Si nos renseignements sont exacts ,
une circulaire de M . le général de Cissey,
ministre de la guerre sous le gouvernement
de M. Thiers, et datant du mois de décem-
bre dernier, interdirait aux militaires de
rendre des honneurs à un convoi civil, c'est-
à-dire à l'apothéose de restes mortels
sans prix , puisque le culte des morts
s'adresse à l'âme immortelle, et non pas à
l'enveloppe qu'elle a habitée. La conscience
des cuirassiers se trouve ainsi protégée par
la loi elle-même.»

* *



On lit dans le Messager du Midi :

Nous avons rendu compte , dans son

temps, de l'enlèvement de la Marianne qui

décorait la salle de la mairie de Fronlignan,

enlèvement qui eut lieu par ordre de l'auto-

rité supérieure. Nous recevons de celte loca-

lité la correspondance suivante, dont le fait

saillant nous parait, à ne pas douter, une

revanche à cet enlèvement :

« Frontignan, le 4 8 juin.
» La procession de la Fête-Dieu a été cé-

lébrée dimanche, à Frontignan , avec une

Çompe inusitée depuis quelques années,

outes les administrations étaient présentes

à la cérémonie, sauf l'administration muni-

cipale. A moins que AI. le maire Clément

n'ait entendu y être représenté par son jeune

fils, âgé de neuf à dix ans, que tout le monde

a pu y voir, revêtu d'un costume qui n'avait

rien de religieux, écharpe rouge en sautoir,

et portant sur la tôte un bonnet phrygien

agrémenté de crêtes et de plumets rouges.

» Mais là ne finit pas la mascarade. Des

deux musiques que possède notre localité,

l'une avait assisté, le malin, à la procession.

Vers quatre heures du soir, la seconde lit le

tour de la ville, escortant le fils de M. le

maire, toujours dans le même costume. Une

halte fut faite et un concert tut donné autour

de l'arbre de la liberté. Enfin, comme bou-

quet, M. Clément fils se montra au balcon

de la mairie, tenant de chaque main un en-

fant de son âge. À cette vue, les musiciens

se découvrirent, et tout se termina par l'exé-

cution de la Marseillaise. »

Les radicaux de Besançon ont tenu à faire

parade de leur intolérance religieuse. Les

pèlerins qui se rendaient de celte ville à

Paray-le-Monial ont été l'objet de grossières

insultes.

Le soir, un peu avant neuf heures, quand

les premiers pèlerins commençaient à se di-

riger vers la gare, des groupes de curieux se

réunirent aux abords du pont de Battant, et

bientôt il se forma comme une haie au mi-

lieu de laquelle devaient passer les person-

nes qui se rendaient au chemin de fer. Un

certain nombre d'individus se mirent à huer

et à siffler chaque fois qu'ils voyaient arri-

ver des pèlerins, en entremêlant leurs insul-

tes des cris de : Vive la République f Des

prêtres , des femmes , eurent à subir les

grossières railleries et les injures de ces

hommes , qui parlent beaucoup de li-

berté , mais qui ne veulent pas respecter

celle des autres.

Un piquet de militaires et des agents de

police vinrent enfin mettre un terme à ces

actes scandaleux.

Les mêmes scènes se reproduisirent à la

gare. Mais, en face de l'altitude de quelques

groupes, qui encombraient avec intention le

passage et s'opposaient, au moins passive-

ment, à l'entrée des pèlerins, la troupe char-

gée de maintenir l'ordre intervint et fit éva-

cuer les abords. Grâce à l'attitude des sol-

dats et de leurs chefs, la circulation put s'ef-

fectuer sans nouvel embarras.

La plupart des autorités militaires et civi-

les étaient présentes, prêles à intervenir en

cas de résistance.

On assure que quelques perturbateurs,

poussés par une haine inexplicable, se sont

permis de lancer des pierres sur le train à

son passage sur les glacis. Il y aurait

eu quelques glaces des wagons brisées ,

et une dame aurait été légèrement blessée à

la tête.

Il faut remarquer que ces faits odieux ne

se sont produits que lorsque l'obscurité de

la nuit a couvert d'un voile complaisant le

visage des insulteurs. On sait que celte es-

pèce de gens n'aime point à « travailler » au
grand jour.

LIS ENTERREMENTS CIVILS.

Le Constitutionnel dit qu'il était non du

droit, mais du devoir du préfet du Rhône

d'intervenir dans cette triste exploitation de

la mort au bénéfice des passions politiques.

Et il donne à ses lecteurs un spécimen typi-

que d'enterrement civil :

« Le citoyen Chaverot, plâtrier et adjoint

au maire de Lyon, paie son tribut à la na-

ture l'an passé. C'est en vain que sa mère

et ses frères ont tenté d'arriver jusqu'au che-

vet du moribond ; comme on les sait enta-

chés de sentiments religieux, on fait bonne

garde, et le pauvre diable expire sans avoir

reçu le suprême adieu des siens. Voilà pour

le resriect de la famille I Elle en sera réduile

à prolester dans les journaux contre cette

odieuse confiscation d'un de ses membres

par une secte doublement impie.

» A peine le décès est-il constaté qu'on se

hàle de prévenir, par la voie des journaux

radicaux, les frères et amis, que le défunt

sera enterré civilement. Ce n'est pas seule-

ment aux parents et connaissances que celle

annonce s'adresse, c'est au public, c'est au

parti. Une mention, expresse et constante,

prie les « dames » ou les « citoyennes »

d'assister au convoi.
» Ici, le convoi présenta une solennité

particulière, en raison des fonctions publi-

ques que le défunt avait exercées. Comme il

avait appartenu à la franc- maçonnerie, des

insignes maçonniques décoraient son cer-

cueil, ainsi que nombre d'assistants, comme

lui enfants de la veuve. Mais ce ne furent pas

les seuls emblèmes exhibés ; et les immor-

telles rouges, liées de rubans rouges, bril-

laient à des centaines de boutonnières et de

corsages. On avait affecté d'en pavoiser les

enfanls des écoles communales.

» Le cortège, en tête duquel marchait la

municipalité, M. Rarodet au premier rang,

et qui se grossissait de l'armée entière des

fonctionnaires municipaux salariés, convo-

qués d'une façon impérative, se développa

à travers les rues et les quais les plus fré-

quentés de la ville. Au cimetière, < ù furent

prononcés force discours, M. Barodet fil l'é-

loge de la vie du défunt et surtout l'éloge de

sa mort, et les proposa l'une et l'autre en

précieux exemple aux jeunes citoyens, es-

poir de la République.

» La cérémonie fut close par une collecte

en faveur des condamnés politiques , col-

lecte effectuée par des quêteurs des deux

sexes, largement pavoisés de cocardes rou-

ges. »

Eh bien I sauf la pompe officielle et l'ho-

mélie de M. Barodet, tous les enterrements

civils s'exécutent d'après ce programme sa-

cramentel. Convocalion publique par l'or-

gane des journaux, heure et itinéraire choi-

sis de façon à donner au convoi tout l'appa-

rat possible, exhibition d'insignes libres-

penseurs par les assistants, harangues au

cimetière et collecte finale, en faveur des

condamnés politiques, collecte dont le total,
avec rappel de l'enterrement civil où elle a

eu lieu, est publié les jours suivants dans

les journaux du parti : tel est le cérémonial

inévitable de ces manifestations, qui pren-

nent souvent pour prétexte l'inhumation

d'un enfant nouveau-né, voire mort-né!

Quand on pense que l'autorité demeure

désarmée en présence de déplorables vio-

lences morales accomplies sur des mourants

pour leur arracher la cession de leur dé-

pouille mortelle et de sacrilèges usurpations

sur les droits les plus sacrés des familles;

quand on voit les promeneurs de cadavres,

tantôt s'armer d'une signature extorquée à

l'agonie d'un malheureux contre la piété de

ses plus proches parents , tantôt se pré-

valoir contre les dernières volontés d'un dé-

funt attestées par son recours aux consola-

tions religieuses, de sa condition de mineur,

on ne peut qu'applaudir à la salutaire me-

sure que vient de prendre le préfet du

Rhône.

La pudeur publique la réclamait depuis

longtemps. Ce n'est qu'un palliatif en qui

nous devons saluer surtout une affirmation

très-significative du gouvernement de « l'or-

dre moral. » (Union de l'Ouest.)

Du 3 décembre * 871 au \ 3 août 1 872, à

Toulon, 64 personnes ont été enterrées etot-

lement. Dans ce nombre, il y a 40 — qua-

rante! — enfants, dont le plus âgé avait

trois ans; la plupart n'avaient que quelques

mois, il y en a un âgé de 4 heures et un au-

tre de 1 heure! Parmi les adultes, 9 sont

morls à l'hospice, et n'avaient point de fa-

mille connue qui pût réclamer leur corps.

Tel est le bilan de ce qu'on peut appeler

l'exploitation des cadavres. Sur 64 cadavres,

enfouis au nom de la libre-pensée, 49 ont

été plus ou moins volés. Voilà le scandale

auquel il est temps de mettre un terme. La

loi ne peul ni autoriser ni tolérer le com-

merce des cadavres. (Jd.)

INCENDIE A NOTRE-DAME-DE-FOURVIÈRE.

Le Courrier de Lyon donne les détails sui-

vants sur une tentative d'incendie qui a eu
lieu lundi dernier :

« Le feu s'est rapidement étendu par les

boiseries et aurait bientôt pris une grande

intensité sans les prompts secours apportés

parles habitants du quartier, par les élèves

du grand séminaire et le clergé, accourus

en toute hâte pour préserver le pieux sanc-

tuaire.
» Un fort détachement de la caserne Saint-

Irénée et les pompiers accourus prompte-

menl ont pu organiser immédiatement plu-

sieurs prises d'eau et mettre trois pompes en

activité.

» Le feu a pu être circonscrit dans un fai-

ble rayon, et la toiture seule de la chapelle

latérale où se trouve la statue miraculeuse

est encore, au moment où nous écrivons ces

lignes, sérieusement menacée.

» La pompe à vapeur, arrivée à Four-

vière à une heure, s'est ri ise aussitôt à fonc-

tionner, et on espère se rendre promptement

maître du feu.

» Les exvoto de la chapelle, les cœurs

d'argent et d'or qui entourent la statue, et

la statue elle-même ont été transportés en

lieu sûr ; tous les dégâts se borneront donc,

il faut l'espérer, à la perte d'une partie de

la toiture.

» La cause de l'incendie n'est pas encore

connue. On se perd en conjectures sur l'au-

teur ou les auteurs de ce sinistre.

» Est-ce imprudence ou malveillance?

C'est ce que la justice, qui commence

une enquête minutieuse, nous apprendra

plus tard.

» Cependant , s'il faut en croire cer-

tains renseignements fournis par un des

religieux de Fourvière, on aurait vu ce

malin , quelques instants avant que l'in-

cendie se soit déclaré , cinq à six indi-

vidus descendre le Chemin-Nouf et on

aurait, en outre, entendu celte phrase fort

significative :

« Dans un quart d'heure, ça va flamber. »

» D'autre part, le frère Salviator, qui fait

la classe aux enfants de chœur de Fourvière,

aurait aperçu, en montant les escaliers de

l'école, un homme qui le suivait et montait

l'étage supérieur.

» Nous donnons ces renseignements sous

toute réserve, laissant à la justice le soin de

rechercher et de punir les coupables s'il en

existe.
» Le procureur de la République, le com-

missaire de police du quartier, ainsi qu'une

brigade de gendarmerie, se sont rendus aus-

sitôt sur le lieu du sinistre.

» Nous pouvons rassurer la population

religieuse de Lyon sur les suites de cet in-

cendie , qui , grâce aux soins dévoués et
spontanés des habitants et à la prodigieuse

aelivilé des pompiers, n'aura pas les con-

séquences fâcheuses qu'on pouvait redou-

ter, t

Le Télégraphe dit, de son côté :

« Une enquête est ouverte sur les causes

de cet incendie, que l'on a quelques raisons

d'attribuer à la malveillance.
» Nos derniers renseignements nous per-

mettent d'affirmer que la police est sur les

traces du coupable. Notre habile commis-

saire central, M. de Gourlet, aura, avant

peu, mis la main sur l'auteur de ce si-

nistre. »

Assemblée Nationale*

Séance du 24 juin.

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET.

La séacce est ouverte à deux heures vingt mi-

nutes.

L'ordre du jour appelle la discussion sur l'in-

terpellation de M. Le Royer sur l'arrêté de M.

Ducros, relatif à la police des cimetières.

M. Le Royer. — Messieurs, M. le préfet du Rhône

a pris, le 18 juin dernier, un arrêté qu'il qualifie

indûment , suivant moi , d'addition aux règlements

sur la police des cimetières. J'si cru devoir inter-

peller M. le ministre de l'intérieur sur cet arrêté.

Les motifs qui m'ont déterminé n'ont rien de

commun avec le désir d'entreprendre une cam-

pagnes contre les croyances religieuses ; je ne

viens pas défendre les enterrements civils ; croyant

à la liberté et à la responsabilité de l'âme, je ne

suis ni athée, ni matérialiste. (Mouvements di-

vers.)

Je viens ici, sans parti-pris, mettre sous votre

protection le droit le plus sacré , la conquête de la

Révolution française. (Bruit.) Je viens sauver un pa-

trimoine commua.

Ma pensée étant ainsi expliquée, je vais remettre

sous vos yeux l'arrêté de M le préfet du Rhône.

L'orateur donne lecture du décret que l'on con-

naît, puis il reprend :

Cet arrêté contient trois parties distinc'es : la

première est rénumération des lois sur lesquelles

s'appuie l'arrêté ; la seconde est la classification

des morts en deux catégories, avec déclaration

sur un registre et indication d'heure; enfin, deux

dispositions ordonnent aux enterrements de pren-

dre le chemin le plus court et interdisent les-

quêtes; elles sont légitimes et je n'y reviendrai pas.

La première loi invoquée a été volée par vous,

c'est le préfet-maire ; je n'ai rien à dire sur ce

point. La seconde, de 1791, met sous la surveil-

lance des maires la tranquillité de la rue et l'obser

vation des règlements ; rien de uouveau là dedans

et point de contestation.

Le décret du 23 prairial an XII sur les cimetières

est aussi invoqué ; il comprend trois dépositions ;

les lieux de sépulture sont soumis à la surveillance

des autorités locales ; celles-ci ont droit de faire

exécuter les règlements relatifs aux cimetières ;

enfin les mairies ont le droit, sauf approbation du

préfet, de régler la route des convois.

Le décret du 4 thermidor an XIII défend de pro-

céder à des inhumations sans l'autorisation des offi-

ciers de l'étal civil.

M. le préfet invoque deux articles du Code pé-

nal, l'un, punissant la mendicité, l'autre, les con-

traventions de simple police.

11 résulte de cet ensemble de dispositions que,

devant un tribunal, je me dispenserais d'aller plus

loin.

J'arrive à la seconde partie de l'arrêté, elle a

une gravité incontestable; il eût été bon d'indiquer

les motifs déterminants de cette mesure : on ne l'a

pas fait. M. le président impose un registre sup-

. plémentaire pour faire une déclaration sur le

modo d'enterrement, puis il impose des heu-

res spéciales à ceux qui n'acceptent pas de céré-

monial.

Je me demande ce que signifie cet arrêté; pour-

quoi établir une différence entre ceux qui suivent

une des trois religions reconnues par l'Etat et ceux

qui ayant des convictions religieuses autres (Tumul-

te prolongé) ou sans convictions religieuses, veulent

être portés à leur demeure dernière sans l'assistan-

ce de la religion ? Il est constant que M. le préfet a

ainsi établi deux classes de citoyens, et juste au

moment où de cette vie on passe dans l'autre

(Bruit); il établit ensuite comme flétrissure à ceux

qui ne partagent pas ses opinions les heures du

matin ou delà nuit, suivant les saisons.

Il y a là un excès de pouvoir et une usurpation

du pouvoir législatif. L'art. 79 du Code civil n'im-

pose que la déclaration du nom du décédé, son do-

micile, son âge, etc. , l'officier de l'état civil n'a

droit de réclamer que ces renseignements et ne

doit tenir qu'un seul registre (Bravo à gauche) ; au

contraire, M. Ducros réclame la confession de

la dernière pensée du mourant. (Très-bien ! à gau-
che.)

Je dis qu'il a dépassé ses pouvoirs ; il a ajouté à

la loi et je ne me soumettrai pas, le cas échéant, à

cet arrêté. (Très bien ! à gauche.)

J'arrive à une question plus grave ; je pose cet

axiome que l'État est laïque. (Applaudissements à

gauche) ; il n'a aucune croyance, il n'en défend

aucune. Nous avons ce droit depuis 84 ans, et il

a toujours été appliqué, sous la réserve bien en-

tendu de la sécurité publique. (Ah ! ah I)

Enfin, l'arrêté a violé la liberté de conscience;

j'ai été douloureusement ému en le lisant, et je me

suis rappelé qu'en France, il faut songer, non pas

seulement à l'heure, mais à l'avenir.

La liberté de conscience, ce n'est pas la liberté

d'avoir une croyance intérieure. (Interruption.)

M. Faye. - On interrompt d'une façon perma^-

nenle.

M. le président. — On interrompt des dpux cô-

tés, laissez le président diriger les débats. (Excla-

mations.) Je comprends le sens de ces interrup-

tions, mais je déclare que je maintiendrai la liberté

de la tribune. (Applaudissements à droite.)

If. Le Rayer. — On peut imposer des actes ma-

tériels, on ne peut modifier la pensée ; la liberté de

la conscience, c'est la possibilité de manifester ses

croyances : ce n'est pas la respecter que de placer

les familles entre le respect humain et l'obligation

que vous lui imposez. Croit on ainsi faire les affai-

res de la religion ? c'est une profanation de la loi.

Le ministère doit à l'instant désavouer le fonction-

naire qui a violé la loi ou avouer qu'il veut porter

atteinte à nos libertés. ( Bruit.)

Ce dilemme excite des répulsions et j'en suis

heureux, car c'est inconsciemment que vous allez

détruire une de nos glorieuses conquêtes.

J'arrive aux objections qu'on peut présenter : on



deul se retrancher derrière une interprétation de

l'arrêté qui maintiendrait la liberté de conscience ;

si le ministre emploie ce moyen et déclare l'Etat

laïque , je me déclare satisfait.

J'ai trouvé dans un règlement de 1666 un article

24 qui fait défense aux religionnaires d'enterrer

leurs morts à une autre heure qu'à l'aube du jour

ou à l'entrée de la nuit (exclamations) ; mais alors

la religion catholique était celle de l'Etat; dans le

préambule de ce règlement, je vois des motifs ana-

logues à ceui qui ont dicté l'arrêté de M Ducros;

on arrive donc au même résultat à 200 ans de dis-

tance.

D'ailleurs, l'archevêque de Lyon, par l'organe de

ses secrétaires, a dit que la rue serait ainsi déblayée

des immondices qui peuvent l'encombrer ; les dé-

putés de la droite qui se sont fait inscrire déplore-

ront, j'en suis sûr, l'exiguë sévérité de l'arrêté.

Tout ceci prouve la justice de l'interprétation que

je donne ; mais la preuve la plus forte , je la trouve

dans le fait qui s'est passé vendredi ; je n'attaque

en rien la députalion de l'Assemblée , mais l'acte

du gouvernement, c'est-à dire le retrait des deux

escadrons ; c'est une violation de la loi ; les officiers

en sont innocents, je le reconnais. (Hilarité à

droite.) Si une circulaire du dernier ministre de la

guerre existe, elle est nulle.

Je vous citerai un seul exemple dans le passé,

celui d'un officier de marine qui fut au mois d'oc-

tobre 1872 enterré civilement, mais avec les hon-

neurs militaires.

Il y a des alliances qui amènent des expiations,

vous êtes sur la pente des expiations. (Bruit.) M. le

garde des sceaux a fait une adhésion publique au

Syllabus et à YEncyclique (Applaudissement à gau-

che); cela me fait douter, je l'avoue.

Je termine en répétant qu'il est impossible de

soutenir que l'arrêté ne porte pas atteinte à la li-

berté de conscience ; je sais qu'on alléguera cer-

tains faits; je les admets pour un instant; je sup-

pose que les enterrements civils soient la manifes-

tation d'un parti, un objet de scandale, qu'on paie

les familles pauvres pour se procurer des cadavres.

(Bruit.)

Eh bien, je ne puis croire que pour quelques

énergi.mènes vous puissiez supprimer les enterre-

ments civils : ce serait attenter à la liberté de cons-

cience, vous ne pouvez le faire et en même temps

fermer les yeux sur les manifestations religieuses

qui deviennent politiques, les pèlerins de Lourdes

faisaient une manifestation légitimiste.

M. de Gavardie. — Ce n'est pas vrai. (Tumulte

prolongé.)

M. Le Royer. — Mais enfin, si le fait eût eu lieu,

et qu'on vous refusât l'exercice de votre foi.

M. de Belcastel. — Nous n'admettons pas la com-

paraison.

M. Le Royer. — Même dans celte hypothèse,

l'arrêté serait illégal.

Je trouve dans ce qui se passe un indice fâcheux

pour la paix du pays, car dans l'ordre moral, le

vrai, il n'y a pas de restauration de ce qui est usé ;

ce qui est mort ne ressuscite pas. (Applaudisse-

ments à gauche.)

Le général du Barrail, ministre de la guerre. —

Dernièrement, à l'eulerreraent de M. Brousse, deux

escadrons se sont retirés, c'est non pas une viola-

tion, mais une exécution de la loi rappelée dans les

circulaires de M. Dufaure et du général de Cissey.

(Applaudissements à droite ; bruit à gauche.) Il est

dit : « Les troupes se rendront à la maison mor-

tuaire, conduiront le corps à l'église, puis au ci-

metière. » Du moment que le corps n'allait pas à

l'église, elles devaient se retirer. (Tumulte pro-

longé.)

Nous ne voulons pas que les soldats s'associent à

oes manifestations anti-religieuses (Applaudisse-

ments à droite) ; sinon, vous n'aurez plus le droit

d'exiger d'eux le sacrifice de leur existence. (Ap-

plaudissements prolongés à droite. — Le général

de Cissey va féliciter l'orateur. — Nouveaux ap-

plaudissements. — Agitation.)

Jf, Beulè, ministre de l'intérieur — L'honorable

préopinant a parlé de la liberté de conscience,

nous verrons tout-à-l'heure qui la menace; il a

aussi parlé du véritable motif de l'arrêté, de l'inté-

rêt de l'ordre public.

Eu ce qui touche la déclaration, elle existe à l'é-

tat de constatation; elle existe dans cinq arrondis-

sements de Lyon en vertu d'un arrêté du préfet-

maire de Lyon de 1855 visé par le maire de Lyon ,

M. Hénon; ce même arrêté réserve à l'administra-

tion le droit de fixer le jour et l'heure de l'enterre-

ment (Bruit) ; il n'y a là rien qui ressemble à une

inquisition.

Le seul point qui m'avait ému et que M. Le

Royer n'a pas relevé , c'est l'omission des cultes

non reconnus par l'État ; M. le préfet du Rhône m'a

donné satisfaction sur ce point en déclarant qu'ils

étaient assimilés sous ce rapport aux cultes recon-

nus.

Je ne veux pas entrer dans des détails qui fati-

gueraient l'Assemblée. (Exclamations.) Je dois ce-

pendant parler des heures , elles n'ont rien d'ex-

traordinaire à Lyon (Bruit) , ainsi que cela résulte

de documents authentiques.

La ville de Lyon est dans une situation exception-

nelle, et sous les enterrements civils se cache un

système révolutionnaire permanent (Exclamations

à gauche) , la sûreté de la ville peut s'en trouver

compromise.

En effet , les enterrements civils ne sont point

l'œuvre de la liberté individuelle, sans quoi il n'y

aurait rien à dire, mais quand il y a une secle qui

a des statuts, des moyens d'action , des manifesta-

tions qui dégénèrent en scandale , on doit lui faire

opposition.

Celte secte s'appelle la société des libres-pen-

seurs, c'est une société de propagande , j'en trouve

la preuve dans ses statuts , qui ne reconnaissent

pas de religion ; elle vient en aide à tous ses mem-

bres pécuniairement pour les défendre contre toute

intention religieuse; il est d'autres sociétés dispo-

sées à se joindre à celles-là, et une amende est im-

posée aux sociétaires qui ne se rendent pas aux en-

terrements civils.

Ceci me rappelle qu'en 1871 on avait proposé au

conseil municipal de frapper d'une amende de 150

fr . chaque prêtre qui aurait assisté à un enterrement.

(Rires et exclamations.)

Mais pour des enterrements civils , il faut des

morts (Bruit); on est obligé de chercher partout

des occasions de faire des manifestations , on va

chercher des cadavres dans les hôpitaux (Mouve-

ments); il y a une pression exercée sur les familles

quand elles sont pauvres, par l'argent; quand elles

sont faibles, par la menace; la société se contente

même des cadavres d'enfants nouveau-nés.

Il est arrivé qu'un enfant de 12 ans , mort quel-

ques jours après sa première communion , a été li-

vré par son père pour être enterré civilement.

(Sensation prolongée.) Deux jours auparavant, tous

les journaux invitaient à la cérémonie les libres-

penseurs.

L'enterrement eut lieu à quatre heures et demie

au milieu de 4,000 personnes; on voyait le maire,

deux adjoints, et à la porte du cimetière on faisait

la quête pour les détenus politiques. (Mouvement.)

Sur 22 enterrements rivils faits à l'hôpital de la

Charité, tous avaient reçu les sacrements, et plu-

sieurs avaient manifesté leur intention d'être con-

duits à l'église. (Bruit prolongé.)

Voix. — La clôture. — Parlez !

M. Beulé. — Un commissaire de Lyon déclare

qu'en vingt mois, il a été obligé d'intervenir plus

de dix fois pour proléger les droits des familles con-

tre les agissements de la Société des libres-pen-

seurs. (Bruit.) —- M. Favrot, adjoint au maire de

Lyon, a été enterré civilement ; le cortège de 3,000

personnes avait à sa tête le maire et les membres

du conseil municipal. (Exclamations! - Tumulte

prolongé. — Le président a peine à rétablir le si-

lence.) Après le discours du maire, une directrice

d'une école libre et laïque, suivie de ses élèves, jela

sur le cercueil une couronne en prononçant ces

mots : Au nom de la démocratie, les dames lyon-

naises. (Exclamations.) Or, les membres de la fa-

mille de M. Favrot avaient été éloignés de son lit de

mort et l'enterrement civil avait eu lieu contre le

gré de la famille.

M. de Goulard, mon prédécesseur, a suspendu

deux maires qui avaient assisté à dés enterrements

civils en leur qualité d'officiers municipaux. 11 jr a

eu dans le cours des deux derniers mois 116 enter-

rements civils, c'est-à-dire plus d'une manifesta-

tion par jour.

De plus, on choisit l'heure la plus favorable

et le parcours le plus long pour exciter plus de

scandale ; il ne se fait pas un enterrement civil

sans qu'il s'y fasèe une quête (Interruptions à

gauche) pour les détenus politiques, quelquefois

pour les frais électoraux (Rires) ; c'est là une ma-

nifestation séditieuse contre les arrêts de la jus-

tice.

Je me demande à mon tour si la liberté de

conscience n'est pas menacée par ces excès, et je

dis que c'est nous qui la défendons. (Applaudisse-

ments à droite.)

Vous outragez la conscience publique, vous

faites des protestations révolutionnaires. (Bravos.)

Quel est alors le devoir du magistrat de la cité ?

Il doit éviter les conflits et les désordres ; il ne fait

pas, par son arrêt, obstacle à la liberté individuelle,

il gêne les manifestations politiques, il maintient

l'ordre. (Applaudissements prolongés. — Le mi-

nistre reçoit les félicitations d'un grand nombre de

députés.)

Le renvoi à demain est mis aux voix et repoussé.

M. de Pressensé. — Je ne viens pas soutenir les

faits signalés à la tribune, je les déplore et j'associe

toutes les libertés au sentiment de la conscience

humaine et divine : mais je crois que M. le minis-

tre a déserté le vrai terrain de la discussion ; vous

avez parlé de pression et de faits condamnables,

vous êtes armé par la loi, mais n'employez pas

le système de prévention.

L'arrêté de M. le préfet de Lyon est un scandale

(Bruit) ; il frappe un délit d'opinion et on agit ainsi

contre l'intérêt même de la religion. (Bruit prolon-

gé.) Je dis à l'administration : Occupez-vous de vos

rues et non de nos consciences.

L'orateur entre dans de longues considérations

emphatiques et peu concluantes.

Il termine en disant qu'il blâme les faits ; qu'il

repousse le principe, et qu'il espère voir disparaître

le décret des actes de l'administration française.

(Applaudissements à gauche.)

M. Challemel-Lacour (La clôture I)

M. Lucien Brun (La clôture!)

M. Challemel-Lacour demande à l'Assemblée de

ne pas prononcer la clôture ; ce débat soulève une

grande émotion.

Les déclarations de M. le ministre sont insuffi-

santes pour les calmer ; j'ajoute que j'aurais des ob-

servations à soumettre sur la question politique.

La clôtnre est mise aux voix et prononcée.

Jf. le président. — M. Jean Brunei propose un

ordre du jour approuvant les mesures prises par

l'autorité pour empêcher le scandale des enterre-

ments non-religieux.

M. Dupin propose un ordre du jour affirmant la

liberté de conscience, dont l'Assemblée ne s'est ja-

mais départie.

M. Fournier en propose un autre :

Considérant que la liberté de conscience n'est

pas en cause , et que les actes scandaleux produits

à Lyon justifient l'arrêté de M. Ducros. I

M. de Belcastel propose un ordre du jour affir-

mant la liberté de conscience et la confiance dans

les déclarations du gouvernement.

M. A. André propose un ordre du jour réprou-

vant les manifestations religieuses , mais blâmant

l'arrêté de M. Ducros comme contraire à la liberté

de conscience.

M. le duc de Broglie. — Le gouvernement ac-

cepte l'ordre du jour présenté par M. de Belcas-
tel.

M. le président. — M. Challemel-Lacour dépose

un ordre du jour blâmant l'arrêté du préfet du

Rhône et invite le gouvernement au respect de la

liberté de conscience.

M. L.aboulaye. — L'ordre du jour de M. de Bel-

castel a le tort d'approuver un décret altentatoire à

la liberté de conscience ; on nous dit : cela ne s'ap-

plique qu'à Lyon. (Bruit.) Mais nous avons reçu un

journal invitant le préfet du Gard à prendre un

arrêté pareil à celui de M. Ducros. (Interrup-
tions.)

Il s'agit donc de tout un système. (Applaudisse-

ments à gauche.) Je ne suspecte pas la bonne foi de

M. de Broglie, mais les ministres sont souvent pous-

sés par un parti plus puissant qu'eux. (Aux voix !)

Nous demandons, en conséquence, la priorité pour

notre ordre du jour.

L'Assemblée est consultée sur la question de sa-

voir si elle accorde la priorité à l'ordre du jour

de M. de Belcastel. Elle prononce affirmative-

ment.

Il est procédé au scrutin sur l'ordre du jour de

M. de Belcastel ; en voici le résultat :

Nombre de votants 683

Majorité absolue 342

Pour l'adoption 422

Contre 261

L'Assemblée a adopté.

La séance est levée à 6 heures 1/2.

Chronique Locale et de l'Ouest.

M. le général de Cissey part demain ven-
dredi pour Tours , où il doit commander le
7 e corps d'armée en remplacement du géné-
ral Chanzv.

Les officiers de tous grades actuellement
en congé ou en permission — sauf les ab-
sents pour cause de maladie — devront être
rendus à leurs corps respectifs le 5 juillet ,
par ordre du ministre de la guerre.

M11* Françoise Martin , sans résidence

connue, sœur germaine de Mlle Annette Mar-
tin, décédée à Tours, le 23 février 1873, est
invitée à se présenter devant M* Scoumane,

notaire a Tours, pour y recueillir le legs que
lui a fuit sa sœur.

Faute par M,Ie Françoise Martin de se
présenter dans les six mois du décès de sa
sœur , devant ledit notaire , le legs susdit
sera considéré comme nul et non avenu et
fera retour à la légataire universelle de la
défunte. (Journal officiel.)

La semaine dernière , le tribunal de La
Flèche a condamné le sieur L... de la G... à
un an et un jour de prison pour insulte en-
vers le tribunal.

On lit dans le Journal de la Vienne :

Les feux de la Saint-Jean ont eu lieu
comme de coutume, lundi au soir, dans les
faubourgs et sur les boulevards de Poitiers.
Il y avait beaucoup de monde à Blossac
pour voir ceux du champ de la Madeleine.
Ils étaient fort beaux. On peut citer aussi
ceux de la place du Pilori, de la place Mon-
tierneuf, des Dunes, elc. La joie et la gaîté
n'ont pas cessé de régner partout, et on a
eu aucun incident à déplorer.

De Blossac on distinguait au loin, dans la
campagne, d'autres feux de joie qui parais-
saient autant de points lumineux, et qui
donnaient aux coteaux un aspect assez fan-
tastique.

La Chambre civile de la Cour d'Angers,
dans son audience du 6 juin, a rendu un
arrêt important pour les personnes qui sont
en relations fréquentes avec les Compa-
gnies de chemin de fer.

Au reçu d'un colis de marchandises
avariées, on se contente souvent de corres-
pondre avec les chefs de gare, espérant
que la Compagnie reconnaîtra son tort
et s'exécutera, pour éviter un mauvais
procès. Mais le temps passe vite, et quand
le plaignant , lassé des relards de la Com-
pagnie, veut assigner, six mois se sont
écoulés depuis la remise du colis, l'action
est prescrite et le négociant perd son pro-
cès.

En voici un exemple. M. Blanvillain, de
Cholet, avait reçu, en juin 4 874 , des mar-
chandises en très-mauvais état ; il écrivit
plusieurs lettres de réclamations aux Com
pagnies d'Orléans et de l'Ouest, et les pour-
parlers durèrent près d'une année entre
le destinataire et les Compagnies respon-
sables. Lorsque fatigué d'attendre une solu-
tion quelconque, M. Blanvillain se décida
enfin à appeler devant le tribunal de Cho-
let la Compagnie d'Orléans, celle-ci appela
en cause l'Ouest, et l'Ouest à son tour évo-
qua la Compagnie du Nord, qui, la pre-
mière, avait reçu les marchandises des
mains de l'expéditeur.

Le tribunal de Cholet admit la demande
de M. Blanvillain et décida que la pres-
cription avait été interrompue par les pour-
parlers engagés entre les compagnies et
le destinataire : il condamna en consé-
quence la Compagnie de l'Ouest, sur le
réseau de laquelle avait eu lieu l'avarie,
à rembourser à ii. Blanvillain le prix de
ses colis, et en outre 400 fr. de dommages-
intérêts.

Les compagnies ne se tinrent point pour
battues ; elles firent appel de ce jugement,
et la Cour, reconnaissant le bien fondé de
leurs conclusions, déclara qu'il ne fallait
pas s'attacher aux pourparlers ni aux let-
tres écrites par les parties, qu'il n'y avait
pas là un acte interruptif de prescription,
qu'il suffisait qu'ils se fût écoulé plus de
six mois entre l'arrivée des marchandises
et l'assignation pour qu'il y eût prescription
des droits du destinataire. En conséquence,
M. Blanvillain perdit le procès qu'il croyait
gagné.

Les personnes qui recevront des colis
avariés feront donc bien de lancer aussitôt
leur assignation, sauf à entamer ensuite une
correspondance amiable.

 , | , .Miuggaa—. i

Dernières Nouvelles.

La commission relative à la création de
cinq Facultés de médecine s'est réunie hier,
sous la présidence de M. Axago.

Celle de Lyon n'est pas contestée ; pour
les autres, la commission a examiné les vil-
les qui offriront le plus de ressources au
point de vue de la création des Facultés.

La plus grande difficulté pour la commis-
sion sera de trouver assez de professeurs
distingués pour suffire aux nominations que



nécessitera la création de Facultés à Bor-
deaux, Toulouse, Nanîes, Lille.

Pour les articles non signés: F. GODET.

LIBBAIRIE HACHETTE ET l>\

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie

française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le 20 e fascicule, CON à COR, est en vente.

Voici le sommaire des gravures que X Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette

semaine :

Le château de Sully, lieu de naissance
du maréchal de Mac-Mahon ; don Guzman
Blanco, président de la République du Vé-
nézuéla; Boïard, vainqueur du grand prix
de Paris de 1873 : le pavillon impérial à

l'Exposition universelle de Vienne ; les fu-
nérailles de Manzoni à Milan ; Salon de
1873: les Dernières cartouches, tableau de
M. A. de Neuville ; les badauds à Madrid ;
incendie du palais Alexandra, près de Lon-

dres (quatre gravures),
d'échecs.

Rébus, problème

On voit combien sont intéressantes et variées les

gravures de l'Univers illustré, qui est à la fois le

plus grand et le moins cher des journaux illustrés

publiés en seize pages. La partie littéraire de cetle

magnifique publication est à la hauteur de sa partie

artistique. De même que les années précédentes,

l'Univers illustré a obtenu le précieux concours

de M. Armand de Pontmartiu pour le compte-

rendu du Salon. 11 s'est mis également en mesure

de donner une grande extension aux gravures

consacrées à l'Exposition de Vienne. Nous devons

ajouter enfin que l'Univers illustré offre à partir

de ce jour, au choix de ses abonnés, une série de

PRIMES , d'une valeur exceptionnelle, dont on trou-

vera la nomenclature à la dernière page du numé-

ro de celte semaine.

Abonnements, pour Paris et les départe-

ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois : 1 1 fr. ; Trois

mois : 6 fr.— Le numéro de 1 6 pages : 35 c.

— Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de

l'Opéra.

rendue sans médecine
Li i\ I \1 Un par la délicieuse farine

de Santé de Du Barry , de Londres , dite :
SANTE A rois

RËVALESCIERE
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.
— Depuis la cure du Saint- Père par la douce Itevalescière

Du Barry, el les adhésions de beaucoup de médecins et

d 'hôpitaux , nul ne pourra plus douter de l'efficacité de celte

délicieuse Farine de Santé , qui guérit sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-

vois .vomissements, constipation, diarrhée, dyssentrrie.

coliques , toux , asthme , éloufTemenls , oppression , conges-

tion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,

phlhisie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,

voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,

cerveau et sang. 74,C00 cures , y compris celle de S. S. le

Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise de Bréhan ,

etc., etc.

Cure N* 69,924.

Château de Vauxbuin , prés Soissons (Aisne),
le 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'année , il se

trouve une femme atteinte, au dire do tous les médecins ,

d'un cancer à l'estomac; le fait est que depuis deux ans cette

malheurr use souffrait des douleurs intolérables. Elle ne

pouvait plus rien digérer, el sa faiblesse était si grande qu*

de remuer même les bras lui était impossible ; enfin chacun

attendail la fin de cetle agonie , qui devait être bien près de

son terme, lorsqu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de

lui conseiller de prendre de la RevalesciércDu Barry. Depuis

ce temps, elle se trouve mieux ; les forces reviennent , elle

digère el ne souffre presque plus.

DK CIIASELI.ES , Comtesse de GOIRGCK.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kit., 2 fr. 15 ; t/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; C kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Itevalescière qu'on peul

manger en tous temps se ver dent en boites de 4 et 7 francs.

— La Revalesoière chocolatée rend appétit, digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfant»

les plus faibles, el nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 lasses, 2 fr. 25 ; de 57 C lasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TKXIEB . place ce ia Bilange, COMMON , rue St-Jean ,

GONDRAND , rue d'Orléans , et chri les pharmaciens el épi-

c ers. — Du lUnnv RT C.O., 26, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 25 JUIN 1875.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1" juin. 72. .
4 1/1 % jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1 860

— 1865, 4 -/
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3 e/. 70 fr. payé.

Banque de France , j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Crédit agricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

55 80 D a o 27
80 50 » » » 25
70 » » 0 » n

» » » » •
91 05 » » 45

89 90 0 » 45

213 0 1 75 » t

400 • » » »

438 • n H a t

289 n » » 1 »
253 7à • a h 75

4365 » » 10 »
550 » 5 • » »

470 • 0 D » »

350 D • D a •

Valeurs an comptant.

Crédi t Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi . jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
cours.

Hausse Bai «se. Valenrs an comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baisse.

791 50 0 n 5 • C.gén. Transatlantique, j. juill. 286 '25 » 0 0 »

Canal <te Suez, jouiss. janv. 70. 451 25 n B l 25

640 » D » » Crédit Mobilier esp.. j. juillet. 447 50 e 1) B B

418 75 » • 2 50 Société autrichienne, j. Janv. . n » » • »

948 75 » • 3 75

358 75 » • » f OBLIGATIONS.

510 » » » i 50
850 » i 50 a • 281 75 D )> » »

600 n 2 50 » n Paris-Lyon-Médilerranée. . . 280 » » B » B

1032 50 M n i 50
270 » » » B

812 50 1) » 6 25
282 75 » » » B

510 i » • »
277 75 » )) » B

965 o » • 280 a )) » » B

C85 » » » 5
253 75 P » B »

17 50 • » D
280 » » » B

u\ m: m: SAUMIR

(Service d'été, 5 mal).

DÉPARTS DE SAOKIJR VERS AKGEF.S
3 heure» 09 minutes du malin , express-poste.
* — 45 — —- (s'»rrête à Angers).
9 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4—13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DEPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.

— omnibus.
— express,

tolr, omnibus.

8 — 20 —
9 — 50 —

12 _ 38 —
4 — 44 — —

10 — 30 — — express-poste.
Le train d'Angers . q ni s'arrête à Sauin ur. arrive à B h. 34 s.

29, Quai des Grands-Augustins, 29.
40* AN>'ÉE (1872).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné S 50

Franco par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, stiivani les conventions postales.
On peul se procurer chaque volume séparément.

ASNPITTO
La collection se compose des années 1833 à 1871— Le volume 1872 (40* année) , mis en vente le 5 décembre 1871

29, Quai des Grands-Augustins, 29.
PRIX DE I/ABONNEMENT:

Paris 5 fr. »
Di^parlernents 8 50

Etranger, stiivani les conventions postales.
Onpeut se procurer séparément un numéro mensuel

dans une couverture.
Prix : Paris, GO c; - Départements, 70 c.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE , QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS, 29:

TABLE ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE des Irente
premières années du Magasin pittoresque.

i volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à
1873, environ 30 gravures dans chaque Alma-

nach.
Chaque almanach 50 c.

Tous les prix ci-dessus sont ceux de Paris.

A LBUM DU M AGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand
in-4°. cartonné avec luxe, duré sur tranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-

tion.
Prix 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES ; 4 volumes ,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.

H ISTOIRE DE FRANCE . d'après les documents ori-
ginaux ei les documents de l'art de chaque époque;
2 vol.. 800 gravures.

Prix de chique volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE . choisies dans la collec-

tion du Magasin pittoresque; 1 volume in*4°. —

2* édition.
Prix , broché . 5 fr.

G RAMMAIRE GÉNÉRALE ET HISTORIQUE DE LA LAN-
GUE FRANÇAISE . par M. P. Poitevin , 2 vol.

Pi tx de chaque volume broché. 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »

LES VRAIS HOBINSONS , par MM. Ferdinand Denis
et Victor Chauvin , illustrés par Yau'Dargent ;
1 vol. grand in- 8°
Prix, pour Paris, broché 15 fr.

— cari., doré sur tranche 18

L'ouvrage complet 24
Pour les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — Le prix du cartonnage est de 1 fr. 50 cent, par volume.

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé le Magasin pittoresque sur la lisle des ouvrages propres à être donnés en prix daus les écoles primaires el supérieures,
et dans les classes d'adulies.

On peul se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M. Grasset, libraire, rue Saint-Jean, n° 1 , à Saumur.

Elude deM' LAUMON1ER, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

UNE MAISON

Sise à Saumur, rue Neuve-Beaure-
paire,

Joignant d'un côté M ME veuve Lam-
bert , d'aulre côié M. Girard . avocat .
occupée autrefois par M. Guénois.

Celle maisoo est nouvellement
restaurée. Joli pelit jardin sur la rue
avec grille . terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.

Conditions avantageuses.
S'adresser à M' LAUMONIER , no-

taire. (106)

OU A LOUER

PETITE MAISON ET JARDIN

Agréablement situés»

Bornés au nord par l'enclos des
frères de l'Ecole chrétienne el au sud
par le jardin de M Martineau , et près
du château d'eau projeté.

S'adresser au bureau du journal.

Etude de M* PAUL TAUREAU,
notaire à Daoé.

VENTE MOBILIERE

Le dimanche 29 juin 1873 , à
midi, il sera procède, par le minis-
tère de M" Paul Taureau , *À Vl\«te\
de la Boule-il'Ov, à lUmé,
;i la vente aux enchères publiques
de divers meubles et objets mobi-
liers , tels que: lits, couettes, cou-
vertures, armoires, buffets, com-
modes, glaces, chaises, vaisselle,
bouteilles el une volière.

On paiera comptant, plus 5 0/0.

A VENDUE

D'OCCASION ,

BEAUX BILLARDS

Avec leurs accessoires.

S'adresser à M. François P ERCHER,
à Saumur. (195)

jm. «Z3JaE3iM»:a*?rBna6.

DS CHANTIER DE CHARPENTIER

A SAUMUR.

S'adresser au bureau du journal.

/m vjEJWjnwat is

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS , de gran-
deurs différentes , pouvaot convenir
à un coiffeur ou à un marchand

grainetier.
S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE

ON JOLI COI PLE DE FORETS

Bien apprivoisés.

S'adresser rue Saint Nicolas. n° 74,

à Saumur.

M' BEAUREPA1RE , avoué à Sau-
mur, de m a n A e un clerc.

COLLE BLANCHE LIQUIDE.

Celte colle, sans odeur, est em-
ployée à froid pour coller la porce-
laine . le verre, l<- marbre, le bois,
le liège, le Carton. !< papier, etc., etc.
— Eue est indispemable dans les
ménages et dans les administrations.

r»o c. et 1 fr. le flacon.

A Saumur, chez PAPIN-LEROY,
épicier, rue du Portail-Louis. 1107)

A VENDRE

UN PIANO CARRÉ

Bon pour les commençants.

S'adresser au bureau du journal.

I. H CET,
\ A a 1 St A LIS B K Kll ».%! LMEI H ,

Rue de Fenel, maison Alleaume,

A SAUMUR,

A l'honneur d'informer MM. les
amateurs qu'il se charge d'empailler
toutes sortes d'animaux, d'apiès les
procédés les plus connus et les meil-

leurs.
Il construit également des aibres

arnficiels avec oiseaux , pour l'orne-
ment d'appartement*.

Le tout à des conditions très-avan-
tageuses. (202)

N'ACHETEZ PLIS DE PA.YUIA
^ Pour 25 centim.

/ AVEC LA PAXAHXE IlOZIÈRE
ON NETTOYE TOUTES LES ÉTOFFES

AUSSI IIIEN QUE LE IMCCIIA ISSKUR

LA PAK AMINE ROZIÈRE
se dissout dans l'eau.

Or^>eutjieUoi^

FABRIQUE D'ENCRE

de PASQU1ER , oharmacien , rue
du Marclié- Noir , Saumur.

Cetle encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

MACHINES A VAPEUR VERTICALES
portatives, rixes
et locomobiles,
de. t à 20 che-
vaux. Supérieu-
res parleurcuns-
truction , elles
ont seules obte-
nu les plus hau-
tes récompen-
ses dans les Ex-
positions et la
médaille d'or
dans tous les
concours. Meil-
lour marché que
tous les autres
systèmes: pre-

! Chaudières nantpen depla-
W inexploaible* ce , pai« d'instal-
lation ; arrivant toutes montées, prê-
tes à fonctionner; brûlant toute espè-
ce de combustible ; conduiteset entre-
tenues par le premier venu; s'appli-

Ï
uant par la régularité de leuxmaxche
toutes les indu»tries.

Saumur, imp. de P. GODET.

Va psr nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

flÔtel-de-VilU de Smmur, le 1S « MAIRR ,

Certifié par Fimprimeur soussigné.


